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La séance est ouverte à 10 h 15.

POINT 87 DE L'ORDRE DU JOUR: APPLICATION DU PROGRAMME D'ACTION DE LA DEUXIEME
DECENNIE DE LA LUTTE COUTRE LE RACISME ET LA DISCRIMINATION RACIALE (A/43/3, 631,
637)

POINT 88 DE L'ORDRE DU JOUR: CONSEQUENCES NEFASTES POUR ~A JOUISSÀNCE DES DROITS
DE L'HOMME DE L'ASSISTÀNCE POLITIQUE, MILITAIRE, ECONOMIQUE ET AUTRE ACCORDEE AU
REGIME RACISTE ET COLONIALISTE D'AFRIQUE DU SUD (A/43/646)

POINT 91 DE L'ORDRE DU JOUR: ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION
RACIALE (A/43/18, 516, 517, 607)

POINT 96 DE L'ORDRE DU JOUR: IMPORTÀNCE, POUR LA GARÀNTIE ET L'OBSERVATION
EFFECTIVES DES DROITS DE L'HOMME, DE LA REALISATION UNIVERSELLE DU DROIT DES
PEUPLES A L'AUTODETERMINATION ET DE L'OCTROI RAPIDE DE L'INDEPENDÀNCE AUX PAYS ET
AUX PEUPLES COLONIAUX (A/43/632, 633)

1. M. MARTENSON (Secrétaire général adjoint aux droits de l'homme) dit que la
promotion de l'autodétermination des peuples et la lutte contre la discrimination
raciale sont des objectifs fondamentaux de l'activité de l'Organisation des
Nations Unies. Le lutte entreprise de longue date contre la discrimination raciale
a nécessité l'établissement d'études, l'adoption de nombreux instruments
internationaux proscrivant la discrimination et la proclamation, par l'Organisation
des Nations Unies, de la Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale, à laquelle succède la deuxième Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale, dont l'un des principaux objectifs est
d'éliminer l'~artheid.

2. Le succès du Programme d'action de la deuxième Décennie dépendra des efforts
concertés de nombreux organismes et organes des Nations Unies et de la coordination
de leurs activités, dont l'Assemblée générale a réaffirmé la nécessité dans sa
résolution 42/47. En sa qualité de coordonnateur de la Décennie, M. Martenson
donne un rang de priorité élevé à l'établissement de meilleurs contacts tant au
sein du Secrétariat qu'entre les divers organes et organismes du système des
Nations Unies. Il a par exemple abordé la question de l'application du Programme
d'action de la Décennie avec les chefs de secrétariat des institutions spécialisées
à la session d'avril 1988 du Comité administratif de coordination, et proposé le
renforcement des programmes propres à chaque institution et une amélioration de la
coordination interinstitutions. Il espère que le Comité administratif de
coordination gardera la question à l'étude et élaborera des moyens appropriés pour
améliorer la coopération.

3. Dans le cadre de la mise en oeuvre du Programme d'action de la deuxième
Décennie, M. Martenson s'efforce de remettre au premier plan la nécessité d'une
plus grande coopération avec les organisations non gouvernementales et d'autres
membres de la communauté des droits de l'homme, ainsi que d'une utilisation plus
efficace des moyens de communication, d'information et d'éducation. La nécessité
de resserrer les liens avec les organisations non gouvernementales a été évoquée à
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a réunion tenue à Genève en février 1988 avec le Sous-Comité du racisme, de la
discrimination raciale, de l'APartheid et de la décolonisation du Comité spécial
des ONG pour les droits de l'homme, ainsi que lors d'une réunion analogue tenue à
New York en mai avec les organisations non gouvernementales. M. Martenson
prononcera bientôt une allocution devant une conférence internationale d'ONG sur la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

4. Dans le domaine de l'information, on organise des réunions commélRoratives
publiques pour attirer l'attention sur le racisme et la discrimination raciale.
M. Martenson rappelle qu'une table ronde a été tenue sous sa présidence en
mars 1988 à l'occasion de la Journée internationale pour l'élimination de la
discrimination raciale et qu'une réunion aura lieu en octobre 1988 à l'occasion de
la Semaine d~ solidarité avec le peuple namibien et la South West Africa People's
Organization. Un document d'information sur les première et deuxième Décennies est
également en cours d'établissement à l'intention des médias et du grand public, et
la Section des relations extérieures qui vient d'être créée au Centre pour les
droits de l'homme participe à ces activités comme à d'autres activ;,tés analogues.
Le projet de campagne mondiale d'information sur les droits de l'homme qui doit
être examiné par l'Assemblée générale devrait aussi donner une impulsion aux
activités d'information.

5. M. Martenson a pris des mesures pour faire en sorte que le Centre pour les
droits de l'homme renforce ses activités au titre de la Décennie dans le cadre de
la célébration du quarantième anniversaire de la Déclaration universelle des droits
de l'homme, qui fournit une occasion exceptionnelle de mieux faire connaître au
public les efforts que déploie la communauté internationale pour promouvoir les
droits de l'homme et éliminer la discrimination.

6. S'agissant du point 87 de l'ordre du jour, M. Martenson dit que les documents
dont l'Assemblée est saisie lui permettront d'évaluer les résultats obtenus dans
l'application du Programme d'action de la deuxième Décennie et de proposer des
orientations pour les activités futures. De nombreuses activités sont prévues à
tous les niveaux pour l'année suivante. Le Centre pour les droits de l'homme
organisera un certain nombre de séminaires, établira le texte définitif de la
compilation mondiale des législations nationales contre la discrimination raciale
et élaborera les lois-cadres dont pourront s'inspirer les rédacteurs de
législations nationales contre le racisme.

7. L'un des principaux événements de 1988 a été la Consultation mondiale contre
le racisme et la discrimination raciale tenue la semaine précédente à Genève comme
suite à la résolution 42/47 de l'Assemblée générale. Un document de séance
contenant les actes de la Consultation sera distribué pour information, et un
rapport détaillé sur ses travaux sera ensuite largement distribué sous forme de
fascicule. Le but de cette consultation était de centrer l'attention sur la
coordination des activités internationales de lutte contre le racisme et la
discrimination raciale. En l'organisant, le Centre pour les droits de l'homme a
tenu compte en particulier de la demande de l'Assemblée générale tendant à susciter
un appui international maximal à la deuxième Décennie et à l'application des
mesures énoncées dans le Programme d'action. Les participants appartenaient à tous
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les secteurs de la communauté internationale et comprenaient aussi des
représentants des organisations Don gouvernementales et des militants et experts
des droits de l'homme. L'accent a été mis sur la description et l'évaluation des
travaux en cours tant à l'ONU qu'en dehors de l'Organisation. M. Martenson dit que
les résultats de la Consultation, à laquelle des questions très diverses relatives
au racisme, à la discrimination raciale et à l'apartheid ont été examinées et où de
nouvelles propositions et recommandations intéressantes pour les activités futures
ont été formulées, le conduisent à proposer de demander à l'Assemblée générale
d'autoriser une autre consultation de ce type à un stade ultérieur.

8. En attendant la publication du document de séance et du rapport de la
Consultation mondiale, M. Martenson tient à appeler l'attention sur les principales
conclusions et propositions de celle-ci. Tout d'abord, les gouvernements devraient
instituer des sanctions pénales pour réprimer les délits de racisme, et il a été
pr~posé que le racisme et la discrimination raciale soient considérés comme un
crime en droit international. Afin de lutter plus efficacement contre le racisme
et la discrimination raciale, il convient de mettre davantage l'accent sur
l'identification des éléments juridiques et autres de l'apartheid. L'ONU devrait
encourager les Etats qui ne l'ont pas encore fait à adhérer aux instruments
régionaux et internationaux pertinents ou à les ratifier. La communauté
internationale devrait redoubler d'efforts pour fournir une aide concrète aux
victimes du racisme, de la discrimination raciale et de l'apartheid et aux peuples
et mouvements qui luttent contre ces fléaux en Afrique du Sud et dans les pays
voisins. Peut-être faudrait-il lancer un appel international à cette fin. Le
Conseil de sécurité devrait continuer d'examiner en priorité la question de
l'imposition de sanctions obligatoires contre le régime d'apartheid sud-africain,
les plus importantes étant la cessation de toute collaboration avec l'Afrique
du Sud, l'interdiction des prêts et investissements, la cessation du commerce et un
embargo sur les livraisons de produits pétroliers et autres produits stratégiques à
l'Afrique du Sud.

9. Il a également été proposé de renforcer la coopération et la coordination
entre les organismes compétents des Nations Unies en ce qui concerne la mise en
oeuvre du Programme d'action de la deuxième Décennie et de demander de nouvelles
contributions de fonds, consistant par exemple en programmes spécifiques aux
organes, commissions régionales et institutions spécialisées des Nations Unies. Le
Centre pour les droits de l'homme pourrait être chargé d'organiser des réunions
interinstitutions pour examiner d'autres mesures de coordination. Il faudrait
aussi envisager de nouveaux moyens d'assurer la coordination des services
consultatifs techniques offerts par le Centre pour les droits de l'homme et
d'autres entités de l'ONU, en vue d'exécuter des programmes communs et de renforcer
les mécanismes existant da~s le domaine des droits de l'homme, notamment par la
création éventuelle de commissions nationales des droits de l'homme. Le Centre
pour les droits de l'homme devrait aussi continuer d'élargir ses relations avec les
organisations non gouvernementales.

10. Les participants à la ~onsultation sont également parvenus à la conclusion
qu'il faudrait donner une plus large publicité aux travaux du Comité pour
l'élimination de la discrimJnation raciale et qu'une campagne devrait être lancée
en faveur de la ratificatio~ des instruments internationaux pertinents.
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L'organisation projetée d'une campagne mondiale d'information sur les droits de
l'homme pourrait jouer un rôle important à cet égard. L'Assemblée générale devrait
aussi se pencher sur la question du financement futur du comité et corriger la
situation financière peu satisfaisante qui en entrave profondément le
fonctionnement.

11. D'autres propositions ont été faites, concernant notamment la mise à jour des
études existantes sur le racisme, la discrimination raciale et l'apartheid et
l'établissement de nouvelles études sur les facteurs spécifiques qui conduisent au
racisme, à la discrimination raciale et à l'apartheid, ainsi que sur les formes
contemporaines de violations des droits individuels de personnes appartenant à des
groupes particulièrement vulnérables. L'accent devrait être mis sur l'éducation
et, pour cela, il conviend~ait de déployer de nouveaux efforts en coopération avec
l'Unesco en vue d'appliquer le principe de la non-discrimination et de l'égalité à
tous les niveaux du système éducatif, en appuyant fermement les tentatives faites
pour mobiliser les ressources des jeunes dans la lutte contre le racisme, la
discrimination raciale et l'apartheid. Il convient aussi de tirer parti des
activités non officielles, sportives et artistiques par exemple, pour favoriser un
dialogue fructueux entre les cultures et sensibiliser le public aux questions
relatives au racisme.

12. Les participants à la Consultation ont également proposé que les gouvernements
créent des conditions favorables au respect des droits de l'homme des minorités,
des peuples autochtones, des travailleurs migrants et des réfugiés, et prennent des
mesures juridiques pour les protéger. Il convient de tenir compte des études sur
le lien entre l'élimination du racisme, de la discrimination raciale et de
l'apartheid et le plein exercice des droits économiques, sociaux et culturels.
Enfin, il a été convenu que le Centre pour les droits de l'homme devrait être
renforcé pour lui permettre de s'acquitter encore plus efficacement de ses
responsabilités croissantes.

13. Pour ce qui est du point 88, on ne saurait surestimer le rôle déterminant que
doit jouer la communauté internationale pour mettre fin à l'apartheid. L'apartheid
implique pour la majorité de la population sud-africaine un déni systématique des
droits individuels les plus élémentaires, sans lesquels il ne peut y avoir de
dignité humaine. Il est profondément paradoxal que les lois et le système
judiciaire sud-africains soient utilisés pour imposer et perpétuer des violations
de droits de l'homme et pour opprimer l'immense majorité des citoyens sud-africains
en les classant et les reclassant en divers groupes raciaux. Tant que l'on
permettra à l'apartheid de subsister, les succès remportés dans le monde entier
pour garantir dans les textes les droits de l'homme et l'égalité resteront
précaires et aucun groupe n'échappera totalement au spectre d'un éventuel
assujettissement à un système analogue.

14. Pour l'Organisation des Nations Unies, il est clair depuis longtemps que
l'apartheid ne pourrait survivre en Afrique du Sud sans aide extérieure et que la
communauté internationale doit agir contre cette assistance extérieure. La
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités ayant demandé à M. Ahmed Khalifa d'établir une étude sur cette aide
extérieure et ses incidences sur la jouissance des droits de l'homme en Afrique
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du Sud, celui-ci a dressé une liste di~aillée des banques, compagnies d'assurances,
sociétés et autres organisations qui fournissent une assistance à l'Afrique du Sud.

15. S'agissant du point 96 de l'ordre du jour, le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes est mentionné en bonne place dans la Charte et, dès 1952, l'Assemblée
générale a proclamé que "le droit des peuples et des nations à disposer d'eux-mêmes
est une condition préalable de la jouissance de tous les droits fondamentaux de
l'homme" [résolution 637 (VII)]. Ce droit a gagné en importance et est devenu le
thème de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux; il est également consacré dans les Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme. La Sous-Commission de la lutte contre les mesures,
discriminatoires et de la protection des minorités a demandé l'établissement de
deux études très importantes sur le droit à l'autodétermination. Chaque année, la
Commission des droits de l'homme examine de près les aspects généraux du respect de
l'autodétermination et de ses incidences sur la jouissance des droits de l'homme;
elle s'est aussi occupée d'un certain nombre de situations précises dans lesquelles
l'exercice du droit à l'autodétermination était entravé.

le. Ces dernières années, l'ONU a examiné plus particulièrement la question de
l'utilisation de mercenaires pour faire obstacle à l'exercice du droit des peuples
à l'autodétern:ination. La Commission des droits de l'homme a nommé un rapporteur
spécial sur cette question; l'Assemblée générale est saisie du rapport qu'il a
présenté à la Commission et il doit également présenter un rapport préliminaire à
l'Assemblée à sa session en cours.

17. En ce qui concerne le point 91 de l'ordre du jour, il est encourageant de
constater à la lecture des rapports dont la Troisième Commission est saisie que le
nombre d'Etats parties à, la Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale, qui était resté stable depuis quatre ans, est
passé à 125 lorsque le Congo y a adhéré en juillet 1988. La Convention est donc
l'instrument international relatif aux droits de l'homme auquel ont adhéré le plus
grand nombre d'Etats. Il est toutefois regrettable que 12 Etats parties seulement
aient fait à cette date la déclaration prévue à l'article 14 de la Convention,
reconnaissant la compétence du Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale pour examiner des communications émanant de particuliers ou de groupes de
particuliers. Le recours individuel à une autorité internationale est la meilleure
défense contre la possibilité d'abus ou d'ignorance à l'échelon national. Il faut
espérer que l'Assemblée générale continuera de demander instamment aux Etats
parties qui ne l'ont pas encore fait d'accepter cette disposition facultative de la
Convention.

18. Les travaux du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale ont
malheureusement été entravés pour la troisième année consécutive par des
difficultés financières résultant du non-paiement par plusieurs Etats parties de
leurs quotes-parts en vertu de la Convention. Malgré les appels répétés du
Secrétaire général, cette situation financière est restée inchangée en 1988. En
conséquence, la session du printemps 1988 du Comité a dû être annulée et sa
trente-sixième session a dû être ramenée de trois semaines à deux seulement. Comme
l'indique le rapport du Secrétaire général (A/43/607), les contributions non
acquittées par les Etats parties au 1er septembre 1988 se montaient toujours à plus
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de 149 000 dollars des Etats-Unis au total. La Barbade s'est depuis acquittée de
sa contribution pour 1988. A la fin de sa trente-sixième session, le Comité avait
encore 48 rapports en instance d'examen, situation sans précédent. Pour résoudre
cette situation exceptionnelle et rationaliser par la même occasion ses méthodes
d'examen des raports, il a décidé, à titre e~~drimental, de nommer des rapporteurs
choisis parmi ses membres qui seraient chargés d'étudier et d'évaluer de façon
approfondie chaque rapport, d'établir une liste détaillée de questions à poser aux
représentants de l'Etat présentant le rapport et d'en diriger l'examen. Le Comité
a en outre approuvé la proposition faite à la onzième réunion (extraordinaire) des
Etats parties à la Convention selon laquelle, à titre de pratique générale, après
la présentation des rapports ~nitiaux détaillés conformément à l'article 9 de la
Convention, les Etats parties présenterfient d'autres rapports détaillés une fois
sur deux et de brefs rapports de mise à jour dans l'intervalle. Le Comité a
également adopté une opinion et des recowmandations concernant une communication
qu'il avait reçue en vertu de l'article 14 de la Convention; le texte de cette
opinion figure en annexe à son rapport (A/43/l8).

19. La Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale est l'instrument des Nations Unies le plus détaillé traitant
de la question de la discrimination fondée sur la race, la couleur et l'origine
nationale ou ethnique. Les procédures et mécanismes établis par la Convention sont
uniques dans le système des Nations Unies et ont été utilisés et perfectionnés dans
d'autres instruments adoptés ultérieurement par les Nations Unies dans le domaine
des droits de l'homme. Il est donc regrettable que les importants travaux du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale soient compromis;
M. Martenson invite la Troisième Commission à examiner de près cette situation
critique. La décision 1 (XXXVI) du Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale, relative au financement des dépenses des membres du Comité par imputation
sur le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, est portée à
l'attention de la Troisième Commission au chapitre VII du rapport du Comité.

20. La Troisième Commission est saisie du rapport du Secrétaire général sur l'état
de la Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheid (A/43/5l6), qui comprend aussi une section consacrée à l'application de
ladite Convention et une liste des Etats qui l'ont signée ou ratifiée ou qui y ont
adhéré. Par sa résolution 42/56, l'Assemblée générale a lancé de nouve"u un appel
aux Etats qui ne l'ont pas encore fait, en particulier les Etats dont la
juridiction s'étend à des sociétés transnationales qui ont des activités en Afrique
du Sud et en Namibie et dont la coopération est indispensable pour mettre fin à ces
activités, pour qu'ils ratifient la Convention ou y adhèrent sans plus tarder. Le
Groupe des Trois chargé d'examiner l'application de la Convention, désigné par le
Président de la Commission des droits de l'homme à sa quarante-troisième session,
s'est réuni à l'Office des Nations Unies à Genève en janvier 1988. Il a examiné
les rapports présentés par huit Etats parties depuis sa session de 1987 et a fait
un certain nombre de recommandations sur la forme et le contenu de ces rapports; il
a fait rapport à la Commission des droits de l'homme à sa quarante-quatrième
session et la Commission a adopté la résolution 1988/18 sur ce sujet. Par des
notes verbales datées du 6 et du 10 juin 1988, le Secrétaire général a porté à
l'attention des Etats parties les dispositions pertine~tes de la Convention et de
la résolution 1988/18 de la Commission, ainsi que les conclusions et
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recommandations du Groupe des Trois sur sa session de 1988; il a également demandé
aux Etats parties de présenter leurs rapports dans les délais fixés par la
résolution 7 (XXXIV) de la Commission, pour communication au Groupe des Trois à sa
session de 1989.

21. L'Organisation des Nations Unies a fait des progrès sensibles dans le domaine
de la promotion et de la protection des droits de l'homme à l'échelle mondiale et
dans la lutte contre le racisme et la discrimination raciale; pourtant, violations
et abus des droits de l'homme et discrimination restent répandus dans toute la
communauté internationale. En sa qualité de coordonnateur de la deuxième Décsnnie
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, M. Martenson ne
ménagera pas ses efforts pour que les objectifs communs de l'Organisation soient
atteints; il s'efforce~a de mobiliser tous les partenaires de la lutte
internationale contre la discrimination raciale et d'utiliser au maximum les moyens
de communication, d'éducation et d'information.

22. M. ZEPOS (Grèce) déclare, au nom des 12 Etats membres de la Communauté
européenne~ que ceux-ci ont toujours condamné et rejeté toutes les formes de
discrimination fondées sur la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine
ethnique. Le racisme et la discrimination raciale sont incompatibles avec ~es

idéaux des sociétés libres et démocratiques inspirées par les principes d'égalité,
de justice et de liberté. Ces fléaux sont des phénomènes universels nés de
l'ignorance, de la crainte, de la méfiance et du sentiment de rejet, et menacent
toutes le~ sociétés à des degrés divers. Pour les bannir, tous les pays doivent
co~mencer par reconnaître leur existence, chez eux comme à l'étranger, et réagir en
conséque:~ce. C'est principalem~nt aux gouvernement~ eux-mêmes qu'il appartient
d'élimi or définitivement le racisme et la discrimination raciale.

23. La Communauté européenne a pris de fermes mesures législatives et
administratives pour lutter contre la discrimination raciale. Les lois doivent
cependant être dûment mises en vigueur et en application, et l'éducation a Ufi rôle
important à jouer : il faut apprendre à la jeune génération le respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales de tous les peuples, sans discrimiL, tion.
L'information du public sur le racisme est aussi un moyen important de faire pièce
à la discrimination raciale.

24. L'Organisation des Nations Unies a joué un rôle déterminant en sensibilisant
le public au fléau du racisme et en établissant les normes et structures
internationales nécessaires pour y faire face. La deuxième Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale et le plan d'activités pour la
première moitié de la Décennie montrent aussi que la communauté internationale est
fermement résolue à éliminer ces deux maux. Les Douze se félicitent de
l'importance donnée dans le rapport du Secrétaire général sur l'application du
Programme d'action de la deuxième Décennie de la lutte (ontre le racisme et la
discrimination raciale à la coordination des activités de la deuxième Décennie; une
coordination efficace est l'une des conditions préalables d'une mise en oeuvre
satisfaisante du Programme. Ils sont aussi satisfaits qu'on maintienne l'accent
sur l'éducation et la formation, outre les mesures législatives et administratives,
pour lutter contre la discrimination raciale. En 1988, les Etats membres de la
Communauté européenne ont organisé un grand nombre de stages ~~ formation,
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séminaires et colloques relatifs à la lutte contre le racisme, ou ont participé à
de nombreuses activités de cette nature. Le recueil mondial des législations
nationales, l'élaboration de lois-cadres et le manuel d~s procédures de recours
sont autant d'initiatives dans la bonne voie.

25. Dans la plupart des pays, la discrimination raciale existe en dépit de la
législation, mais, en Afrique du Sud, elle a été institutionnalisée par la
politique d' apartheid. qui va à l'encontre de tous les principes de l' Organisat5.rm
des Nations Unies et enfreint les droits de l'homme fondamentaux de ma.nière
flagrante et sans précédent. Les Douze sont gravement préoccupés par l'absence de
progrès vers l'abolition ~~ l'apartheid en Àfrique du Sud. comm~ le Ministre grec
des affaires étrangères 1 _ signalé dans son intervention dans le débat général au
nom de la Communauté européenne.

26. Les Dcuze mettent en oeuvre un programme européen concerté visant à aider J~s

victimes de l'apartheid; la Comw,unauté européenne a fourni en ECU l'équi~~lent dE
39 millions de dollars en 1986 et 1987 et prévu 28 millions de dolla.rs p.;;.IT 1988.
Depuis 1986, on lui doit 178 projets entrepris dans le domaine de l'éducation et de
la formation, de l'aide sociale et humanitaire et de l'assistance juridique par
l'intermédiaire d'organisations non violentes. La Communauté assure aussi une
aSGista:lce aux voisins de .i Afrique du Sud à titre bilatéral et par l'intermédiaire
de la Conférence de coordination du développement de l'Afrique australe. En
application de la troisième Convention de Lomé, elle a affecté l'équivalent de
1,8 milliard de dollars à la Conférence pour l'exécution de programmes dans les
secteurs des transports, des infrastructures, de l'agriculture et de la sécurité
alifilentaiJ:e.

27. Depuis 1985. la Communauté a adopté une ser~e de mesures visant à faire
admettre au régime sud-africain la nécessité urgente d'un changement fondamental et
à faire comprendre à la communauté blanche d'Afrique du Sud que les Douze sont
absolument hostiles à la perpétuation de l'Hpartheid sous quelque forme que ce
soit. Le deuxième objectif est d'assurer une assistance aux victimes de
l'apartheid_ autant à l'intérieur de l'Afrique du Sud que dans toute la région de
l'Afrique australe. En 1986. les Douze ont adopté des décisions qui ont permis de
prendre les mesures nécessaires pour interdire les nouveaux investissements en
Afrique du Sud. ainsi que les importations de fer. d'acier et de pièces d'or. Les
Douze appliquent depuis quelques années aux sociétés de la Communauté européenne
ayant des filiales ou des succursales en Afrique du Sud un code de conduite qui a
considérablement contribué aux efforts visant à éliminer l'apartheid sur le lieu de
travail et à assurer des chances égales à tous les travailleurs. Ce code a été mis
à jour et renforcé pour mettre davantage l'accent sur le rôle des syndicats
indépendants qui représentent les travailleurs africains noirs. et les sociétés ont
été priées d'accorder davantage d'attention aux projets d'éducation. de formation,
d'organisation des carrières des Africains et d'activités communautaires plus
vastes.
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28. La Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale constitue l'un des instruments juridiques les plus
importants dans le domaine des droits de l'homme. Il est satisfaisant qu'un nouvel
Etat y ait adhéré et les Douze espèrent que tous les Etats qui ne l'ont pas encore
fait décideront bientôt de la ratifier ou d'y adhérer. Si le Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale 3 un rôle majeur à jouer pour assurer le
respect des dispositions de la Convention par les Etats parties, il se heurte à de
graves difficultés financières qui compromettent son importante mission. Cette
situa~ion, qui sape les efforts déployés par tous les pays pour éliminer la
discrimination raciale, doit cesser pour que les objectifs de la Convention
puissent être réalisés. Les 12 Etats membres de la Communauté européenne engagent
vivement les Etats parties défaillants à régler leurs arriérés. A quelques
déplorables exceptions près, ces arriérés sont très faibles et ne devraient pa~

poser de problèmes aux Etats intéressés. Les Douze seront alclrs prêts à rechercher
une solution qui permette au Comité pour l'élimination de la discrimination raciale
de s'acquitter de son mandat.

29. Il est regrettable que le rapport soumis au titre du point 88, comme les
rapports précédents sur la question, ne constitue pas une base utile de débat. Il
ne contient guère plus que des listes de sociétés qui entretiennent ouvertement des
liens commerciaux avec l'Afrique du Sud; ces listes sont inexactes, sélectives et
omettent, apparemment pour des raisons politiques, de nombreux Etats et d'autres
sociétés bien connus pour leurs relations commerciales régulières avec l'Afrique
du Sud.

30. En ce qui concerne le point 96 de l'ordre du jour, la Charte des Nations Unies
et les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme proclament que tous les
peuples, sans discrimination, ont droIt à l'autodétermination; les Douze défendent
ce droit sans réserve et s'emploient à son application universelle. Ils ont
facilité et continuent à défendre l'exercice du droit à l'autodétermination par les
peuples qui étaient autrefois sous domination coloniale ou qui, pour d'autres
raisons, n'étaient pas en mesure d'exercer ce droit. Le droit fondamental à
l'autodétermination est enfreint soit par l'existence d'un régime raciste tel que
celui de l'Afrique du Sud, soit par l'intervention ou l'occupation étrangères, soit
par le refus d'assurer à des peuples des possibilités régulières de choisir
librement leur gouvernement et leur système social.

31. Les Douze louent les efforts ~éployés par l'Organisation des Nations Unies et
son Secrétaire général pour résoudre des conflits régionaux dans le monde entier et
ils espèrent que les peuples concernés seront bientôt en mesure d'exercer
pleinement leur droit à l'autodétermination. Ils se félicitent des propositions de
paix concernant le Sahara occidental présentées par le Secrétaire général et
acceptées par les parties intéressées et se déclarent satisfaits que le Conseil de
sécurité ait autorisé le Secrétaire général à désigner un représentant spécial pour
le Sahara occidental. Des signes de progrès encourageants ont aussi été constatés
en Afrique australe, et les Douze appuient les efforts en cours pour assurer la
paix à l'Angola et l'indépendance à la Namibie, sur la base de la résolution
435 (1978) du Conseil de sécurité. Les Douze espèrent que le dialogue ainsi engagé
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atténuera les tensions et ouvri~a la voie à la paix, la sécurité, la stabilité et
au développement socio-économique fondés sur le respect des droits de l'homme dans
toute la région.

32. Les accords de Genève sur l'Afghanistan constituent un pas important vers le
règlement de la situation dans ce pays. Une solution politique globale suppose le
retrait de toutes les troupes soviétiques conformément au calendrier convenu, le
libre retour dèS réfugiés dans la sécurité et l'honneur, la mise en place d'un
gouvernement pleinement représentatif par un acte authentique d'autodétermination
et la restauration d'un Afghanistan incontestablement indépendant et non aligné.
Il est indispensable que la résistance afghane soit pleinement associée à ce
processus.

33. La réunion officieuse de Jakarta a représenté une initiative encourageante
vers une solution politique de la situation au Kampuchea résultant d'une occupation
militaire étrangère en violation des principes fondamentaux de l'Organisation des
Nations Unies et du droit international. Le peuple kampuchéen doit pouvoir décider
de son propre avenir, sans le moindre risque d'un retour aux politiques et
pratiques universellement condamnées dont il pâtissait encore récemment.

34. Les Douze ont à plusieurs reprises déploré les mesures de répression exercées
par Israël dans les territoires arabes occupés, qui rendent un règlement pacifique
de la question plus problématique. La solution du conflit au Moyen-Orient repose
sur deux principes fondamentaux : le droit de tous les Etats de la régiom,
y compris Israël, d'exister à l'intérieu~ de frontières sûres, reconnues et
garanties, et le droit du peuple palestinien à l'autodétermination, avec tout ce
que cela implique.

35. Les Douze font appel à tous les gouvernements qui prétendent savoir mieux que
quiconque ce que veulent leurs peuples pour qu'ils respectent pleinement les
principes de la Charte. L'exercice du droit à l'autodétermination n'est pas une
opération ponctuelle, mais un processus continu. Les peuples doivent avoir
régUlièrement la possibilité de choisir librement leur gouvernement et leur système
social et d'en changer s'ils le désirent. Chaque individu doit être en mesure
d'exercer les autres droits prescrits par les Pactes. Ce n'est que lorsque
l'autodétermination sera universellement mise en pratique que les bases de la paix
pourront être renforcées. C'est à cette tâche que les Douze s'emploient sans
réserve.

La séance est levée à 11 h 40.




